
N° 1999-3954 - déplacements et voirie + domaine et administration générale + finances et
programmation - Villeurbanne - Echange, avec les Hospices civils de Lyon, de divers biens - Délégation
générale au développement économique et international - Direction de l'action foncière - Service
opérationnel - Subdivision Rhône-amont -

Le Conseil,

Vu le rapport du 7 avril 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Dans le cadre des mesures d'accompagnement du périphérique, la communauté urbaine de Lyon
a entrepris d'élargir à 30 mètres le boulevard Stalingrad à Villeurbanne, entre la rue Charlie Chaplin et le cours
André Philip.

Dans ce but, elle se porterait acquéreur d'une parcelle de terrain de 692 mètres carrés, à détacher
d'une propriété appartenant aux Hospices civils de Lyon et cadastrée sous les numéros 1319, 1320 et 1321
de la section K.

Conformément à l'arrêté de permis de construire déposé par la société RIC sur ladite propriété et
sur le terrain communautaire constitué d'une partie de la rue Son Tay déclassée, les Hospices civils de Lyon
céderaient 609 mètres carrés à titre gratuit et 83 mètres carrés à titre onéreux.

En échange, la communauté urbaine de Lyon leur céderait la partie du tronçon déclassé de la rue
Son Tay, de 351 mètres carrés, cadastrée sous le numéro 1858 de la section K.

Dans la convention qui vous est présentée, cet échange, qui aurait lieu avec une soulte de
536 000 F au profit de la communauté urbaine de Lyon, est admis par le service des domaines ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ladite convention ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et domaine et administration générale et
finances et programmation ;

DELIBERE

Approuve cette convention et autorise monsieur le président à la signer ainsi que l'acte authentique à
intervenir.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


